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Partie romande

Communiqué de l'Office central
de la défense

Cours technique
du service
vétérinaire
coordonné
Un nouveau cours technique consacré
au service vétérinaire coordonné a été
organisé en décembre dernier à
Fribourg sous la direction du mandataire
du Conseil fédéral, le brigadier
Gisiger. Une quarantaine de responsables

de la coordination des mesures
de défense au niveau cantonal (vétérinaires

cantonaux, responsables cantonaux

pour la préparation de la
défense, chefs d'états-majors cantonaux

de conduite, etc.) et une vingtaine

d'officiers vétérinaires de différents

états-majors de notre armée
furent ainsi réunis.
Ce cours a fait ressortir les mesures
préparatoires qui doivent être prises
dans ce domaine pour être à même de
maîtriser une situation extraordinaire.
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Il a en outre fait ressortir l'impérieuse
nécessité d'une coordination et d'une
collaboration étroite entre les différents

partenaires civils et mihtaires.

Le service vétérinaire coordonné -
comme les autres services coordonnés

- a pour but l'engagement rationnel
des moyens afin de satisfaire au mieux
l'ensemble des besoins dans les différents

cas stratégiques. Il convient dès
lors d'engager de manière concertée le
personnel, le matériel et les installations

des partenaires civils et mihtaires
du service vétérinaire au profit de la
population civile et de l'armée. Cela
implique une préparation aussi
poussée que possible en temps de paix
déjà.
Les partenaires appelés à réaliser le
service vétérinaire coordonné sont
notamment les organes vétérinaires de
la Confédération, des cantons et des

communes, le service vétérinaire de

l'armée, la section chimie et produits
pharmaceutiques de l'Office fédéral
de la défense économique (Office de

guerre de l'industrie et du travail),
ainsi que diverses organisations
privées. De plus, des contacts étroits sont
nécessaires avec les organes
concernés, notamment dans le
domaine de la santé publique, de la

protection AC, de l'agriculture et de
la défense économique.
Les organes chargés de la planification
et de la réalisation du service vétérinaire

coordonné au niveau fédéral,
cantonal et communal doivent
assumer les tâches suivantes afin de
garantir une solution rationnelle dans
tous les cas stratégiques:
- coordination et conduite du service

vétérinaire à tous les niveaux
- instruction et engagement de l'en¬

semble du personnel du service
vétérinaire coordonné

- lutte contre les épizooties, y compris

la destruction non dommageable

des cadavres d'animaux
- contrôle des viandes

- protection des animaux de rente
contre les effets des armes AC ainsi

que traitement des animaux atteints

- approvisionnement en matériel
vétérinaire (produits pharmaceutiques

et moyens de désinfection
inclus)

- traitement des animaux de rente
malades ou blessés

A l'aide de plusieurs cas-modèles, les
tâches susmentionnées ont été exercées

pendant ce cours. Riches de
précieuses expériences, les participants
ont émis le vœu que cette instruction
soit renouvelée périodiquement.

Lüftungs-, Klima-, Entstaubungs
schlauche und flexible Rohre

erleichtern die Montage-Arbeiten

•VACUFLEX-

• FLEXAFIT-

PVC-Schlauch mit Drahtspirale, für
Lüftung, Staub u. Kabelschutz, 10-500 mm 0
leichter, hochflexibler Schlauch für
Temperaturen von -70 bis 250° C

• OHLERFLEXROHRE -flexible Aluminium-Lüftungsrohre

• FIS-SPÄNE «ATOMFLEX» - für Sägemehl-, Holzspäne-
und Staubabsaugung

•Schalldämpfer - zu Be- und Entlüftungsleitungen in
Spitälern, Altersheimen, Wohn- und
Bürogebäuden

•AIRPLAST - PVC-Schlauch für feste und
gasförmige Medien, 20-500 mm 0

Über 50 Jahre Erfahrung mit Schläuchen und Rohrleitungen
- wirsind echte Spezialisten

Jfr Angst Pfister
Partner in vielen Teilen

8052 Zürich ¦ Thurgauerstrasse 66
Telefon 01 502020
1219 Geneve-Le Lignon
52-54, route du Bois-des-Frères
Telephone 022 96 4211
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